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Assemblée Générale Extraordinaire du 02 août 2024 

 
Ordre du jour : 

Résolution 1 : Modification de l’article 2 des statuts du 21/07/2023 

Résolution 2 : Présentation du Règlement Intérieur du 10/04/2024 

Ouverture 16h45 
Nombre d’adhérents : 65 

Adhérents présents ou représentés : 29  

Allain régis, Ravet Bernard, Bernard Jacqueline, Meffre Hubert, Veye Chareton sylvie, Moreau Colette, 

Baude Marie Jo,  Beauvisage Rémy, Baude Serge, Granet Anne-Marie, Morin François, Patte Marianne, 

Poulalier Pierre, Pernette Sylvie, Pernette Jean Louis, Rojas Durand Francisco, Boltramovich Marcel,  

Deladreux Martine, Deladreux Jacqueline, Farjon Jean Pierre, Gastoud Bruno, Jean Dit Gautier Paul, 

Meffre Nicole, Ravet Geneviève, Schmiele Leconte Corona, Schmiele Leconte Louis, Veye Chareton 

José, Cognet Brigitte, Crespeau Jean baptiste. 

 

Résolution 1: 

ARTICLE 2 – L’Association se donne pour but de contribuer à la sauvegarde des 

patrimoines architectural et environnemental, ainsi que de favoriser la connaissance 

de l’histoire locale et des traditions populaires, de Châtillon-en-Diois Commune 

Nouvelle. Elle s’efforcera d’y parvenir par les actions qu’elle pourra mener auprès des 

individus, des associations locales, régionales ou nationales, des collectivités locales et 

territoriales ainsi que des services et pouvoirs publics. 

Dans les présents statuts Châtillon-en-Diois  concerne   Châtillon-en-Diois Commune 

Nouvelle. 

Vote : Résolution votée à l’unanimité des adhérents présents ou représentés. 

 

Résolution 2 : 

M. Hubert Meffre présente le règlement intérieur voté par le CA le 10 avril 2024 

(joint en annexe 1) et expose les raisons de sa mise place. 

Cette résolution ne nécessite pas de vote.                                                 Fin 18h00 

Les co-présidents 

Bernard Ravet    Bernard-Billiez jacqueline  Allain Régis 
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Annexe 1 

Règlement Intérieur de l’association 

Conseil d’Administration du 10 Avril 2024 
 

Objet : Modification des dates de l’exercice comptable 

  

Article 1 

A compter du 1 janvier 2025 les dates de l’exercice comptable seront celles de 

l’année civile, à savoir : début le  1 janvier et fin le 31 décembre de l’année en cours. 

 

Article 2 

L’exercice comptable actuel, 2023-2024, dont les dates de début et de fin sont 

respectivement le 1 juillet 2023 et le 30 juin 2024 est prolongé jusqu’au 31 décembre 

2024. 

 

Voté à l’unanimité des membres du CA présents lors de la réunion du Conseil 

d’Administration du 10 Avril 2024. 

 

 

Châtillon-en-Diois le 10 Avril 2024 

Les co-présidents 

 

   
Bernard Ravet   Jacqueline  Bernard-Billiez   Régis Allain  
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